



Nouvelles lignes directrices pour l’utilisation 

du formulaire A48, Correction de MDM 

Le présent document, qui s’adresse aux importateurs et aux courtiers en douane, fournit les éléments suivants : 

a. un avis de mise à jour du formulaire A48;
b. des lignes directrices et des éclaircissements sur l’utilisation acceptable du formulaire A48.
Dans le cadre de l’Initiative de simplification des activités de l’ASFC et à l’appui de l’Initiative d'allègement du fardeau de la paperasserie menée par le gouvernement du Canada, le formulaire de correction de MDM A48 a récemment été mis à jour. L’obligation de fournir une copie de la procuration à titre de document justificatif lors de la présentation d’un formulaire de correction de MDM a été supprimée. Une preuve que l’autorisation de transiger avec l’ASFC à titre de mandataire pour une autre personne a été obtenue sera requise sur demande seulement. Vous trouverez de plus amples renseignements sur les autorisations requises pour transiger avec l’ASFC à titre de mandataire dans le Mémorandum D1-6-1, Autorisation de transiger à titre de mandataire. 

Le formulaire A48 peut seulement être utilisé lorsque l’un ou l’autre des éléments suivants doit être modifié après l’octroi de la mainlevée des marchandises, mais avant la déclaration en détail définitive :

· le numéro d’entreprise de l’importateur; 

· le numéro de transaction; 

· le ou les numéros de contrôle du fret (NCF);

· le ou les numéros de conteneur;

· le code secondaire d’entrepôt d’attente. 

Le formulaire A48 ne doit pas être utilisé pour faire modifier l’information de la facture et les codes de bureau de douane ou pour demander l’annulation d’une demande de mainlevée, etc.  

Les modifications qui touchent le bureau de douane de mainlevée doivent être présentées au bureau de douane où sont situées les marchandises. Cette procédure est conforme à la politique en vigueur selon laquelle l’importateur/le courtier doit faire affaire avec le bureau de douane où se trouvent les marchandises. En ce qui concerne les demandes de modification du bureau de douane de mainlevée, il faut présenter les documents de MDM avec une feuille de soutien saumon au bureau de douane où sont situées les marchandises. Vous trouverez de plus amples renseignements sur ces types de demandes de modification dans le Mémorandum D17-1-4.

En vertu de l’article 7.1 de la Loi sur les douanes, la partie qui obtient la mainlevée des marchandises a l’obligation de fournir à l’ASFC des renseignements véridiques, exacts et complets. 

Même si le formulaire de correction de MDM A48 permet de modifier certains renseignements après la mainlevée, l’ASFC contrôle la qualité de tous les documents de mainlevée et de déclaration en détail. Les importateurs et les courtiers en douane doivent respecter les dispositions législatives et réglementaires visant les documents de mainlevée (déclaration en détail provisoire) dans la même mesure que celles visant la déclaration en détail définitive. 

L’ASFC ne refusera pas de traiter un formulaire de correction de MDM qui est accompagné des documents justificatifs appropriés. Dans les cas où un client présente un nombre excessif de formulaires de correction de MDM A48 et les cas où un importateur ou un courtier/sous-mandataire utilise le processus de correction du formulaire A48 de manière inappropriée afin de faciliter le processus de mainlevée au moment de l’importation, l’ASFC peut accroître la vérification des documents ou les examens avant l’octroi de la mainlevée. 

L’ASFC a mis en œuvre un nouveau processus pour travailler directement avec les clients dont l’historique des modifications après la mainlevée a été jugé inacceptable. En pareil cas, le bureau de douane local communiquera avec le client pour discuter des sujets de préoccupation et conseiller le client afin de l’aider à déterminer pourquoi les erreurs se produisent et ce qu’il peut faire pour les réduire au minimum. Le bureau de douane local continuera de contrôler le nombre de formulaires de correction de MDM présentés par le client ainsi que le motif des demandes. Si les pratiques inacceptables persistent, les importations pourraient faire l’objet d’un examen accru ou d’une vérification accrue de la documentation. 

L’ASFC a pour objectif de travailler directement avec ces clients pour assurer l’observation de l’article 7.1 de la Loi sur les douanes.

Modification du NCF, du numéro de conteneur ou du code secondaire d’entrepôt d’attente  

Dans le cas de marchandises qui sont encore sous la responsabilité du transporteur ou de l’exploitant d’entrepôt d’attente, l’ASFC traitera normalement la demande de modification du NCF, du numéro de conteneur ou du code secondaire d’entrepôt d’attente sans poser de questions. Les clients qui demandent la modification de ces éléments de données doivent fournir une copie du manifeste. Avant d’être modifiés, les NCF doivent correspondre à un statut du fret valide pour les besoins de l’évaluation des risques.

Modification du numéro de transaction 
Une demande de modification du numéro de transaction nécessitera un formulaire A48 dûment rempli par le courtier (ou représentant désigné) responsable de la déclaration en détail. Le formulaire A48 doit être signé par le courtier en douane et le gestionnaire et être joint à une MDM papier ou à un B3 de type « C ». La date de mainlevée initiale sera utilisée comme date de mainlevée de la transaction corrigée. 
Les sous-mandataires qui agissent au nom d’un autre courtier doivent fournir le bon numéro de transaction sous forme de code à barres au moment de la mainlevée. Il n’est pas acceptable pour un sous-mandataire d’utiliser ses propres codes à barres, puis de corriger le numéro de transaction une fois qu’il est fourni par le courtier primaire. Lorsqu’il n’est pas possible de fournir un numéro de transaction sous forme de code à barres au moment de la mainlevée, la mainlevée peut être obtenue si une fiche (10 × 15 cm) renfermant les renseignements suivants est fournie : 

a) le nom et l’adresse de l’importateur; 

b) le numéro d’entreprise de l’importateur; 

c) le nom du courtier en douane (s’il y a lieu); 

d) le nom du sous-mandataire (indiqué comme étant le sous-mandataire s’il y a lieu); 

e) le numéro de compte-garantie. 

Au moment de la mainlevée, la copie des documents de mainlevée de l’ASFC doit indiquer le numéro de compte-garantie de l’importateur ou du courtier en douane qui sera responsable de la transaction de mainlevée. Les importateurs et les courtiers doivent s’assurer que le numéro de transaction, sous forme de code à barres, est apposé sur les documents de mainlevée se trouvant au bureau de l’ASFC avant 11 h le jour ouvrable suivant la mainlevée. 

Modification du numéro d’entreprise

La modification du numéro d’entreprise après la mainlevée représente une plus grande préoccupation pour l’ASFC. Les demandes de modification du numéro d’entreprise peuvent entraîner des questions supplémentaires concernant la raison de l’erreur. Une copie de la facture commerciale indiquant le nouvel importateur officiel doit être présentée comme document justificatif. 

Le Mémorandum des douanes D17-1-4, Mainlevée des marchandises commerciales, fournit de l’information sur la mainlevée contre documentation minimale (MDM), y compris la modification et la correction des données de la MDM après la mainlevée, mais avant la déclaration en détail définitive. Vous trouverez de plus amples renseignements sur la modification du numéro d’entreprise après la mainlevée dans le Mémorandum D17-2-3, Changement du nom ou du numéro de compte de l’importateur ou du numéro d’entreprise. 
Les demandes de renseignements relatives au présent avis doivent être adressées à : 

Kimberly Paradis

Programmes de mainlevée

Division de la politique frontalière commerciale

Direction des programmes de l'observation et de la frontière

Direction générale de l’admissibilité

150, rue Isabella, 4e étage

Ottawa (Ontario)  K1A 0L8 

Téléphone : 613-954-7041

Courriel : Kimberly.Paradis@cbsa-asfc.gc.ca
